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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

19"">e année OCTOBRE 1927 N° 10

Après le congrès.
Par Karl Dürr.

Les journées d'Interlaken appartiennent déjà au domaine du
passé. Si nous jetons un coup d'œil attentif sur les délibérations,
nous constatons que le congrès d'Interlaken a poursuivi ce qui a
été commencé à Lausanne avec le programme minimum. Le congrès

s'est placé sur le terrain des réalités. Il sut écarter du chemin
tout ce qui pourrait être un obstacle à la marche du mouvement.
N'omettons pas de signaler aussi l'orientation dans les questions
économiques, la protection des travailleurs et l'assurance sociale.

Le congrès rencontra un grand intérêt parmi les fédérations
et les cartels. Excepté quelques petites organisations, les fédérations
firent pleinement usage de leur droit de délégation. Les grands
cartels étaient également fortement représentés.

Le rapport proprement dit n'exigea pas beaucoup de temps.
Le rapporteur se contenta de faire quelques observations et de
commenter les propositions présentées concernant l'édition d'un
journal syndical unique et l'extension du secrétariat.

Du point de vue de la défense des intérêts syndicaux dans la
publicité, la première de ces propositions a certainement bien du
bon; elle contribuerait dans une large mesure à intensifier la
propagande au moyen de la presse. Toutefois il ne faut pas méconnaître

que le moment pour la réalisation de cette idée n'est pas
encore arrivé. L'extension du secrétariat doit également être
examinée avec une extrême prudence, afin de découvrir ce qui est le
plus nécessaire à l'Union syndicale et voir de quelle manière les

moyens financiers disponibles peuvent être le mieux utilisés. Il
ne faut donc pas compter sur une prompte solution de ce problème.
Il est possible qu'une combinaison avec le secrétariat de la
Centrale d'éducation ouvrière entre en considération, cependant il n'est
pas dit que cette solution soit la meilleure.

D'après le rapport de la Centrale d'éducation ouvrière, ou voit
que l'on pense maintenir pour le moment au secrétariat l'état de
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